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> Carte nationale d’identité du parent      
  

> Carte nationale d’identité du mineur (en cours de validité) 

 
> Le livret de famille avec filiation complète 
 
> Un justificatif de domicile récent (dernier loyer, facture de 

téléphone…) 
 

> Si les parents sont divorcés ou séparés : la totalité du jugement 
de divorce ou de séparation 

 
> Pays de destination 
 
> Dates du séjour 
 

Délai de signature 72 heures. 
 

ATTENTION : 
LE PARENT QUI ÉTABLIT LA SORTIE DE TERRITOIRE 

DOIT VENIR LA RETIRER EN PERSONNE 


